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Évaluation des incidences d’une 
opération au regard des objectifs de 

conservation du site Natura 2000

L'opération est-elle de nature à 
produire des effets significatifs 

dommageables sur l'état de 
conservation des habitats naturels 

et des espèces du ou des sites 
Natura 2000 ?

Existe-t-il des solutions 
alternatives ?

Les effets significatifs concernent-ils 
un habitat naturel et/ou une espèce 

prioritaires ?

Y a-t-il des raisons 
impératives d'intérêt public 
majeur à la réalisation de 

l'opération ?

L'opération est-elle liée à la santé 
ou à la sécurité publique ou 
procure-t-elle des avantages 

importants  à l'environnement ?

L'opération ne L'opération ne 
doit pas être doit pas être 

réaliséeréalisée

L'opération peut être L'opération peut être 
réalisée.réalisée.

Des mesures Des mesures 
compensatoires sont compensatoires sont 

prises.prises.
La commission La commission 

européenne est tenue européenne est tenue 
informée des mesures informée des mesures 

compensatoirescompensatoires

L'activité est soumise pour L'activité est soumise pour 
avis à la Commission avis à la Commission 

Européenne. L'accord peut Européenne. L'accord peut 
être donné pour d'autres être donné pour d'autres 

raisons impératives raisons impératives 
d'intérêt public majeur. Des d'intérêt public majeur. Des 
mesures compensatoires mesures compensatoires 

sont prises.sont prises.

L'opération peut L'opération peut 
être réalisée.être réalisée.

Nouvelle conception de 
l'opération intégrant des 

mesures d'évitement et/ou de 
réduction des incidences.
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